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A r t i c l e  II

L’espace extra-atmospherique, у compris la lune et les autres corps celestes, ne peut faire l’objet d’appropriation 
nationale par proclamation de souverainete, ni par voie d’utilisation ou d’occupation, ni par aucun autre moyen.

A r t i c l e  III

Les activites des Etats parties au Traite relatives ä l’exploration et ä l’utilisation de l’espace extra-atmosphe
rique, у compris la lune et les autres corps celestes, doivent s’eflectuer conformement au droit international, у 
compris la Charte des Nations Unies, en vue de maintenir la paix et la s£curite internationales et de favoriser la 
Cooperation et la comprehension internationales.

A r t i c l e  IV

Les Etats parties au Traite s’engagent ä ne mettre sur orbite autour de la terre aucun objet porteur d’armes 
nucleaires ou de tout autre type d’armes de destruction massive, ä ne pas installer de telles armes sur des corps 
cäestes et ä ne pas placer de telles armes, de toute autre maniere, dans l’espace extra-atmospherique.

Tous les Etats parties au Traite utiliseront la lune et les autres corps celestes exclusivement ä des fins paci- 
fiques. Sont interdits sur les corps celestes ramenagement de bases et installations militaires et de fortifications, 
les essais d’armes de tous types et l’execution de manoeuvres militaires. N’est pas interdite l’utilisation de person
nel militaire ä des fins de recherche scientiflque ou ä toute autre fin paciflque. N’est pas interdite non plus l’utili
sation de tout equipement ou installation necessaire ä l’exploration paciflque de la lune et des autres corps celestes.

A r t i c l e  V

Les Etats parties au Traite considdreront les astronautes comme des envoyes de l’.humanite dans l’espace extra- 
atmospherique et leur preteront toute l’assistance possible en cas d’accident, de detresse ou d’atterrissage force 
sur le territoire d’un autre Etat partie au Traite ou d’amerrissage en haute mer. En cas d’un tel atterrissage ou 
amerrissage, le retour des astronautes ä l’Etat d’immatriculation de leur vdhicule spatial devra etre effectue promp- 
tement et en toute s6curite.

Lorsqu’ils poursuivront des activites dans l’espace extra- atmospherique et sur les corps celestes, les astronautes 
d’un Etat partie au Traite preteront toute l’assistance possible aux astronautes des autres Etats parties au Traite.

Les Etats parties au Traite porteront imrctediatement ä la connaissance des autres Etats parties au Traite ou du 
Secretaire general de l’Organisation des Nations Unies tout phenomene decouvert par eux dans l’espace extra- 
atmosplterique, у compris la lune et les autres corps celestes, qui pourrait presenter un danger pour la vie au la 
sante des astronautes.

A r t i c l e  VI

Les Etats parties au Traite ont la responsabilite internationale des activites nationales dans l’espace extra-atmo
spherique, у compris la lune et les autres corps celestes, qu’elles soient entreprises par des organismes gouverne- 
mentaux ou par des entites non gouvemementales, et de veiller ä ce que les activites nationales soient poursui- 
vies confomtement aux dispositions enonc4es dans le present Traite. Les activites des entites non gouvememen- 
tales dans l’espace extra-atmospherique, у compris la lune et les autres corps celestes, doivent faire l’objet d’une 
autorisation et d’une surveillance continue de la part de l’Etat approprie partie au Traite. En cas d’activites pour- 
suivies par une organisation internationale dans l’espace extra-atmospherique, у compris la lune et les autres 
corps Celestes, la responsabilite du respect des dispositions du present Traite incombera ä cette organisation inter
nationale et aux Etats parties au Traite qui font partie de ladite organisation.

A r t i c l e  VII

Tout Etat partie au Traite qui precede ou fait proceder au lancement d’un objet dans l’espace extra-atmosphe
rique, у compris la lune et les autres corps celestes, et tout Etat partie dont le territoire ou les installations ser- 
vent au lancement d’un objet, est responsable du point de vue international des dommages causes par ledit objet ou 
par ses elements constitutifs, sur la terre, dans Tatmosphere ou dans l’espace extra-atmospherique, у compris la 
lune et les autres corps celestes, ä un autre Etat partie au Traite ou aux personnes physiques ou morales qui 
relevent de cet autre Etat.


